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Consules! toujours prudents en tout temps, öchappes aux poi-
trines de nos chers Confederes de la frontiere rhenane.

Le jubil6 du general Hans Herzog.

On a fete dimanche 7 juillet, ä Aarau, le jubile des cinquante
annees de service de M. le general Herzog.

La ceremonie a ete tres simple, dit jnotre Journal lausannois
L'Estafette, mais tres emouvante. M. le colonel Bluntschli a fait
Teloge du general et lui a presente l'acte constitutif de Ia Fondation

Herzog, creee au moyen des dons d'officiers d'artillerie,
actuellement de 12,000 fr.

M. le general Herzog, Ires emu, a remercie cordialement Tas-

sistance de l'honneur qui lui est fait et surtout de la creation de
la Fondation qui porte son nom. Cette fondation servira ä aecorder

des subsides aux officiers d'artillerie qui dösirent complöter
leurs connaissances en faisanl du service ä Tölranger.

M. le colonel Th. de Saussure, de Genöve, a ensuite remis ä

M. le colonel Bleuler, qui vient d'abandonner les fonctions d'ins-
trueteur-chef de Tartillerie pour prendre la direclion de Töcole

polytechnique federale, un bronze d'art, hommage de reconnaissance

et d'amitie de ses freres d'armes. Le colonel Bleuler a

repondu en termes d'une modestie parfaite.
Cette ceremonie a ete suivie d'un banquet oü de tres nombreux

orateurs se sont fait entendre. On a surtout applaudi le loast ä la

patrie, porte en un süperbe langage, par M. Ie colonel divisionnaire

Ceresole.

Rappelons ä ce propos quelques dates.

Hans Herzog est ne le 28 octobre 1819.
En 1839, il passait son ecole d'aspirant d'artillerie et recevait

son brevel de lieutenant; il fit en cette qualite quelques annees
de service dans Tarmee wurlembergeoise, puis, rentre en Suisse,

il devint 1er lieutenant en 1844, capitaine en 1846, major en 1850,
lieutenant-colonel en 1855, colonel en 1860. Au mois de juillet
1870, l'Assemblöe federale lui conferait le grade de general et

placait sous ses ordres les troupes levees pour la garde des
frontieres.

Ce n'etait pas son premier service actif. II avait pris part ä

Taffaire de Villmergen comme adjudant de la batterie Sauerländer,
21
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ä la campagne du Sonderbund comme adjudant du general
Dufour, et, dans la prise d'armes de 1856, il commandait la Ve

brigade d'artillerie.
M. le general Herzog est depuis 1860 chef d'arme de Tartillerie

suisse.

Pour terminer, citons les paroles de l'honorable general,
d'apres les journaux de la Suisse allemande:

< Messieurs les delegues de TEtat d'Argovie et du Conseil
munieipal d'Aarau, chers compagnons d'armes et amisl

> En partant, il y a 50 ans, pour Töcole militaire de Thoune,
j'eta's loin de penser qu'un demi-sieele plus tard il me serait
donnö d'assister ä une journee comme celle-ci, entoure de tant
d'anciens et fideles camarades qui, de toutes les contrees de notre
chere patrie, sont aecourus pour m'apporter leurs voeux. Vous
tous, Messieurs, qui vous joignez ä moi dans ce jour de fete, recevez

mes plus profonds remerciements.
» Le corps des officiers d'artillerie s'est fait le plus grand

honneur en rattachant, au souvenir de mes longues annöes de

service, une fondation dont il est permis d'augurer le plus grand
bien pour le developpement de notre artillerie. D'un cceur
profondement emu et reconnaissant, j'aeeepte votre manifestation,
en re.greti.ant que quelques annees me restent ä peine pour vous
en tömoigner par des faits une reconnaissance que je sens si

vivement ä cette heure.
» M. !e colonel Bluntschli vous a fait un tableau de mon activite

militaire et des Services que j'ai rendus ä notre artillerie. II
convient d'en rapporter une large part ä la collaboralion precieuse
du colonel Bleuler qui, durant 26 annees, s'est fait appröcier
comme chef du bureau, et instrueteur en chef de Tartillerie. A
cette fete qui nous reunit, il serait injuste de ne pas rappeler
ceux qui, dans ces cinquante dernieres annees, ont rendu les

plus grands Services ä Tartillerie suisse. »

Le jubilaire consacre ici un souvenir aux colonels Luternau,
Hirzel, Folz, von Orelli, Fischer, Denzler, Wehrli, Müller, Gceldlin

et Wurstemberger.
« Par ces exemples, dit-il, vous voyez que depuis le commencement

de notre siecle, on a travaille ä mettre notre artillerie ä

un niveau qui lui permetle de rivaliser avec celle des Etats etrangers.

Bien des forces sont necessaires pour que, non contents de
la maintenir, nous la fassions constamment progresser. Confiants
en la sagesse de nos autorites, du haut Conseil federal et auss
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de chaque citoyen de nolre chere patrie, nous pouvons etre assurös

que l'appui necessaire ne nous manquera pas plus dans
l'avenir que dans le passe. De son cöte, le corps des officiers
d'artillerie ne manquera jamais du zele sacre, du sentiment du devoir
que produit Ie patriotisme; je suis tout aussi convaincu qu'au
cas oü notre chere patrie serait exposee, Tartillerie suisse tout
entiere, fidele ä son devoir, serait prete ä mourir ä cöte de ses

canons. »

Nous reviendrons sur Tinteressante journee du 2 juillet.

Recrutement pour 1890.

Ce recrutement aura lieu conformement ä Tinstruction que le
Departement militaire suisse vient d'ömettre par circulaire (du l01' juillet

1889 n° 9/53) adressee aux autorites militaires des cantons, aux
officiers de recrutement, aux experts pödagogiques et ä leurs
remplacants, et dont voici la teneur :

En nous reförant ä l'ordonnance du 25 fevrier 1878, concernant la
levöe des hommes astreints au service militaire, nous avons l'honneur
de vous demander de bien vouloir prendre ä temps les mesures
necessaires pour le recrutement de 1890, et de vous conformer ä cet
effet aux prescriptions de l'ordonnance ci-dossus mentionnöe et ä
celles ci-apres :

Les officiers de recrutement et leurs remplacants ont ötö dösignös
comme suit :

Ier arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le colonel-brigadier de Cocatrix, ä

St-Maurice.
Remplacant : M. le colonel-brigadier David, ä Correvon.

7/e arrondissement de division.
Officier de recrutement : Pour les cantons de Berne (Jura) et

Neuchätel : M. le colonel Sacc, Henri, ä Colombier.
Pour le canton de Fribourg : M. le colonel-brigadier Techtermann,

ä Fribourg.
IIP arrondissement de division.

Officier de recrutement : M. le lieut.-colonel Weber, ä Berne.
Remplacant : M. le major Egger, ä Berne.

IVe arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le lieut.-colonel Heller, ä Lucerne.
Remplacant : M. le major Geiser, ä Langenthai.

V° arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le major Bertschi, ä Zofingue.
Remplagant : M. le major Wirz, Traugott, ä Schöftland.
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